
THE OU CAFE PHILO 
 
 

COMPTE RENDU n°50 
 
 

Mardi 13 novembre 2018. 
 
Nombre de personnes présentes : 8 
 
  
 THEMES PROPOSES :  
 

- Ne désirons-nous que les choses que nous estimons bonnes ? 
- La liberté se définit-elle comme un pouvoir de refuser ? 
- La servilité est-elle obligatoirement hypocrite ? 

  
 
 
Thème retenu : 
 

- La liberté se définit-elle comme un pouvoir de refuser ? 
       
 
 
Points principaux évoqués : 
 

- On n’a pas toujours le pouvoir de dire non * 
- Où est la liberté si on n‘a pas le pouvoir de refuser ? 
- La liberté c’est de pouvoir refuser, même un acte obligatoire (aller à la guerre, payer ses 

impôts…) en en acceptant les conséquences 
- Dans la vie courante (invitations à un repas, une promenade, refuser de manger un plat…), 

on doit se sentir libre de refuser, en y mettant les formes 
- On ne se sent pas libre quand on n’ose pas refuser  
- L’obéissance s’oppose à la liberté 
- La liberté c’est aussi le pouvoir d’accepter 
- La liberté pour les femmes existe depuis peu (mariage forcé, rôle du pater familias, livret de 

famille, âge de se marier) ** et n’existe toujours pas dans certains pays 
- Les enfants jusqu’à leur majorité ont le pouvoir de refuser mais sous la responsabilité de 

leurs parents  
- Pouvoir de certains sur les autres, empêchant toute liberté avec des sanctions parfois 

lourdes (mort) : les seigneurs sur les serfs, différents régimes gouvernementaux, etc. 
- Liberté de choisir la vie ou la mort, pour soi (suicide, à l’encontre de certaines religions), 

ainsi que pour les autres : abréger les souffrances à l’aide d’injections létales (NB : notion 
de mort différente selon les pays) 
 

* «L’homme qui a dit non » fiction de Jean-Yves Naour, historien, parlant de Charles de Gaulle              
alors colonel en 1939, qui n’était pas d’accord avec la stratégie adoptée, pas assez offensive 
 
** Age légal de mariage actuellement en France : 18 ans pour les filles et les garçons 

         1er vote des femmes : 1945 (selon ordonnance de 1944)  
          Egalité Hommes/Femmes : inscrite en 1946 dans la Constitution de la IVème République et 
          loi en 2014          


